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REGLES DE SECURITE SANITAIRE. HOTEL 

 

CHATEAU 

Les chambres sont situées au 2ème étage du Château. 3 chambres dans l’aile nord, 3 chambres 

dans l’aile centrale, 3 chambres et une suite dans l’aile sud, distribuées par des couloirs en 

surplomb de la Cour d’Honneur, de largeurs avoisinant 2 mètres. 

 

Elles sont accessibles par un ascenseur ou par la cage d’escalier monumentale. 

 

- Gel hydroalcoolique à disposition à chaque palier d’étage, côté ascenseur et côté escalier. 

 

- Utilisation de l’ascenseur limitée aux occupants d’une même chambre. 

 

- Sens de circulation préférentiel : montée par l’ascenseur, descente par l’escalier d’honneur. 

 

La largeur des espaces de circulation autorise pour l’essentiel le croisement dans le respect des 

distances de sécurité. 

 

MAISON DES BOIS 

4 chambres et suites de plain-pied situées au sud de l’avant-cour du Château, dans un 

environnement boisé. Accessibles directement par l’extérieur. 

 

MOULINS 

7 chambres situées dans les Moulins du IXème siècle, sur 2 étages. Au nord du Parc, à proximité 

de la rivière. 

- Affichage des règles de sécurité 

 

- Gel hydroalcoolique à chaque palier. 

 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES CHAMBRES ET SUITES 

- Protocole d’entretien et de désinfection des chambres selon DUE du 12.05.2020. 
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Il concerne en particulier : 

 L’aération des chambres. 

 La désinfection des chariots de ménage. 

 L’approvisionnement du linge propre. 

 L’évacuation et le lavage du linge utilisé. 

 Les modalités opératoires du personnel d’établissement. 

 La succession des tâches de nettoyage et de désinfection. 

 

- Dosettes de gel hydroalcoolique à disposition dans les chambres. 

 

- Nettoyage et désinfection des espaces communs deux fois par jour. Désinfection spécifique 

des poignées, interrupteurs, boutons et cage d’ascenseur, wc. 

 

- Portes d’accès principaux au Rdc maintenues ouvertes (hors intempéries). 

 

- Room service sur plateau désinfecté 

 
 


